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ENTENTE DE GESTION INTÉGRÉE DES RESSOURCES 
pour le territoire de la MRC de La Vallée-de-l'Or 

 
ENTRE 
 
La municipalité régionale de comté de La Vallée-de-l’Or, représentée par M. Fernand Trahan, 
préfet de la MRC de La Vallée-de-l'Or et signataire de l’entente. 
Ci-après appelée «MRCVO» 
ET 

L’ensemble des détenteurs de CAAF, dont la liste apparaît en page 5 du présent document et signataires de 
l’entente 
Ci-après appelé «Bénéficiaires de CAAF» 
ET 

Le détenteur de CvAF à la MRC de La Vallée-de-l'Or, représenté lors des rencontres par Mme Valéry 
Dumont et M. Christian Riopel, directeur du service Foresterie et Environnement et signataire de l’entente 
Ci-après appelé «CvAF de la MRCVO» 
ET 

Le Conseil de la nation Anicinape de Kitcisakik, représenté lors des rencontres par M. Charlie Papatie, et 
par M. Robert Penosway, Mme Doris Papatie dûment mandatée par le conseil et signataire de l’entente. 
Ci-après appelé «Kitcisakik» 
ET 

Le Conseil de la nation Anishnabe du Lac Simon, représenté par M. Daniel Pien, chef du conseil de la 
nation Anishnabe du Lac Simon dûment mandaté par le conseil et signataire de l’entente. 
Ci-après appelé «Lac Simon» 
ET 

L’association régionale des pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue, représenté lors des rencontres par 
M. Bruno Desrosiers, propriétaire de la pourvoirie Matchi-Manitou et signataire de l’entente, 
Ci-après appelée «Pourvoyeurs – région 08» 
ET 

La Réserve faunique de la Vérendrye secteur Abitibi-Témiscamingue , représentée par M. Serge Martel, 
directeur et signataire de l’entente 
Ci-après appelée «RFLV» 
ET 

L’association des trappeurs du nord-ouest de Senneterre, représentée par M. Gilles Grand-Maison et 
signataire de l’entente 
Ci-après appelée «Trappeurs» 
ET 

L’association des pourvoyeurs de l’est de Senneterre, représenté par M. Jean-Léo Bérubé lors des 
rencontres et signataire de l’entente 
Ci-après appelé «Pourvoyeurs - Senneterre» 
ET 

Le regroupement des locataires des terres publiques, représenté par M. Marcel Leblanc et signataire de 
l’entente 
Ci-après appelé «RLTP» 
ET 

Le Club Sentier des Rendez-Vous, représentée par M. Serge Morin et signataire de l’entente 
Ci-après appelée «Club Sentier des Rendez-vous» 
ET 

Le club ski-moteur de Val-d’Or, représenté par M. Paul Lévesque lors des rencontres et M. Nelson Laflamme, 
président et signataire de l’entente 
Ci-après appelé «Club ski-moteur» 
ET 

L’association de Chasse et pêche de Val-d’Or, représenté par M. Jim Tomlin et signataire de l’entente 
Ci-après appelé «Chasse et pêche» 
 
ET 

Philippe Cloutier, représentant de l’Association minière du Québec lors des rencontres et signataire de 
l’entente en tant que géologue 
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SIGNATAIRES (SUITE) 

 
 
ET 

Le Regroupement des écologistes de Val-d’Or et des environs, représenté par M. Henri Jacob et signataire 
de l’entente 
Ci-après appelé «REVE» 
 
ET 

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs  - Direction régionale de 
l'analyse et de l'expertise de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec représenté par Mme van de 
Walle et signataire de l’entente 
Ci-après appelé «MDDEP» 
 
ET 

Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune – Direction générale de l’Abitibi-Témiscamingue, 
représenté par M. Gilles Fournier, chef de l’unité de gestion Mégiscane et signataire de l’entente 
Ci-après appelé «MRNF» 
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OBJET DE L’ENTENTE 
 
La présente entente a pour objectif d’améliorer les relations entre les différents utilisateurs et délégataires de 
gestion répartis sur le territoire de la MRC de La Vallée-de-l'Or et de diminuer les sources potentielles de 
différends. 

Après plusieurs rencontres et discussions depuis 2003, les membres du comité GIR de la MRC de La Vallée-de-
l'Or ont élaboré un tableau regroupant différentes problématiques et besoins des utilisateurs de ce territoire 
ainsi que les moyens pour diminuer ces différends. Ce tableau fait donc partie intégrante de cette entente. 

La présente entente résultant d’une collaboration, est un accord de bonne volonté ; il ne crée pas d'obligations 
liant les parties. 

 
ATTENDU QUE la présente entente de GIR est valide sur le territoire administratif de la MRC de La Vallée-
de-l'Or ; 
 
ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-de-l'Or a pour objectif de planifier, développer et administrer son 
territoire en concertation avec le milieu régional ; 
 
ATTENDU QUE l’industrie forestière exerce des activités d’aménagements forestiers, tels que définis à 
l’article 3 de la loi sur les Forêts, en conformité avec ses droits et obligations ; 
 
ATTENDU QUE les communautés autochtones de Kitcisakik et du lac Simon exercent des activités de 
chasse, de pêche et de trappe et autres activités ancestrales sur ce territoire ; 
 
ATTENDU QUE environ trente-trois pourvoyeurs sont implantés sur ce territoire et y exercent des activités 
de chasse, de pêche et d’hébergement ; 
 
ATTENDU QUE le MRNF est responsable de la gestion du territoire québécois et des ressources naturelles 
et, de ce fait, doit faire respecter les lois et règlements relatifs aux domaines d’activités qui le concerne ; 
 
ATTENDU QUE sur ce même territoire, le gouvernement du Québec a concédé des droits particuliers à 
chacune des parties en cause, mais demeure partie intégrante du domaine de l’État ; 
 
ATTENDU QUE la présente entente sera régie par les lois existantes dans la mesure où elles ne portent pas 
atteinte au titre aborigène ; 
 
ATTENDU QUE la présente entente ne constitue pas un accord ou un traité au sens de l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 ; 
 
ATTENDU QUE la présente entente est conclue sans préjudice à d’éventuelles négociations des 
communautés autochtones sur les droits afférents au titre aborigène, au territoire, à l’autonomie 
gouvernementale et au développement économique, notamment celui relié aux ressources naturelles ; 
 
ATTENDU QUE la présente entente a été bâtie sur la base d’une gestion participative amenant à un 
consensus entre les diverses parties impliquées ; 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

TERRITOIRE DE L’APPLICATION DE L’ENTENTE 
Le secteur déterminé pour l’application de cette entente est délimité sur la carte figurant en annexe des 
présentes. Celui-ci est situé à l’intérieur des limites de la MRC de La Vallée-de-l'Or. 

PORTÉE DE L’ENTENTE 
Les parties s’associent dans un but d’harmonisation et de partenariat afin de diminuer les sources de 
différends entre les utilisateurs et gestionnaires du territoire. 

La présente entente ne constitue d’aucune façon un contrat ou un traité au sens de la loi. Elle ne peut ni ne 
doit être interprétée comme ayant l’effet d’une abrogation ou d’une dérogation aux différentes lois 
applicables sur le territoire. 

Le gouvernement conserve ses droits et ses responsabilités face à l’application de la loi sur les Forêts (L.R.Q., c. 
F-4.1), sur la loi sur la Conservation et la Mise en Valeur de la Faune (L. R. Q. c-61.1), sur la loi sur les Mines (L. 
R. Q. c. M-13.1), sur la loi sur les Terres du Domaine de l’État (L. R. Q. c. T-8.1) ainsi que sur les règlements qui 
en découlent. 

DURÉE DE L’ENTENTE 
La présente entente entre en vigueur à sa signature jusqu’au 31 janvier 2009 et pourra être renouvelée après 
cette date. 

MODIFICATION DE L’ENTENTE 
L’entente pourra être modifiée selon des changements qui pourraient être demandés de part et d’autre et 
selon l’accord des membres du comité GIR MRCVO. 

Chaque partie s’engage à informer tous les autres signataires de l’entente des changements ou de nouveaux 
développements ayant des incidences quelconques sur les modalités de l’entente. Au besoin, le comité se 
rencontrera afin de rechercher ensemble des solutions les plus appropriées selon les besoins de la GIR 
MRCVO. 

SUIVI DE L’ENTENTE 
Les engagements de chacun des signataires seront précisés lors de la mise en œuvre. 

Les parties s’engagent à se rencontrer au minimum une fois par année, notamment, afin de présenter chacun 
son bilan. Cette rencontre sera tenue au cours de l’hiver, avant l’acceptation des plans annuels d’intervention 
forestière (PAIF) de l’année à venir, afin d’échanger les calendriers d’opération et d’informer les représentants 
des changements possibles qui pourraient avoir un impact sur la présente entente. 

La MRCVO agira comme coordonnateur. Son rôle sera de contacter les membres du comité pour fixer et 
présider les rencontres, de s’assurer de la production des divers bilans, de faciliter les discussions, d’aider les 
participants à s’entendre et de produire les comptes rendus des rencontres. Le coordonnateur devra inviter 
tous les membres signataires de l’entente pour la rencontre annuelle. Les membres du comité devront être 
informés de toutes les démarches qui se seront déroulées avant et après la conclusion de la présente entente. 
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